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IOTC CIRCULAR 2010/10; CIRCULAIRE CTOI 2010/10 

 
SUBJECT: REQUEST FOR THE INCLUSION OF A PURSE SEINER ONTO THE IOTC RECORD OF 

AUTHORISED VESSELS, FROM BELIZE 

Please find attached information pertaining to a tuna purse seiner that Belize has requested the Secretariat to include 

in the IOTC Record of Vessels authorised to operate in the IOTC Area.  In view of IOTC Resolution 09/02 On the 

implementation of a limitation of fishing capacity of Contracting Parties and non-Contracting Parties, and due to the 

fact that Belize’s Fleet Development Plan is specific to the swordfish and albacore fisheries, I would like to seek the 

guidance of Members of the Commission with regards to this request.  Also attached, you will find the Fleet 

Development Plan presented by Belize at the Sixth Session of the Compliance Committee and Thirteenth Session of 

the Commission, held in Bali, Indonesia.  

I would like to invite you to review the attached documents and provide any comments/information by the 10
th

 

February, 2010.   

 

 

 

OBJET: DEMANDE D’AJOUT DU BÉLIZE D’UN SENNEUR À LA LISTE DES NAVIRES 

AUTORISÉS DE LA CTOI 

 

Veuillez trouver ci-joint les informations relatives à un senneur pour lequel le Belize a fait une demande au 

Secrétariat d’ajout à la liste des navires autorisés à opérer dans la zone de la CTOI. Selon la Résolution de la CTOI 

09/02 concernant la mise en place d’une limitation de la capacité de pêche des parties contractantes et parties 

coopérantes non-contractantes, et du au fait que le Plan de Développement de Flotte du Belize est spécifique aux 

pêcheries d’espadon et de germon, je souhaiterai avoir l’avis des Membres de la Commission au sujet de cette 

demande. Veuillez aussi trouver en pièce jointe, le Plan de Développement de Flotte présenté par le Bélize lors de la 

Sixième Session du Comité d’Application et de la Treizième Session de la Commission qui se sont tenus à Bali, en 

Indonésie. 

Je vous invite à lire les documents joints et à m’envoyer vos commentaires/informations avant le 10 février 2010. 

 

 

Yours Sincerely/Cordialement, 

 

 

Alejandro Anganuzzi 

Executive Secretary / Secrétaire Exécutif  

 

Attachments/ Pièces jointes  
- Details of fishing vessel “Playa de Azkorri”/Fleet Development Plan of Belize 

- Détails du navire de pêche "Playa de Azkorri"/Plan de Développement de Flotte de Bélize 

 

Distribution 

IOTC Members:  Australia, Belize, China, Comoros, Eritrea, European Union, France, Guinea, India, Indonesia, Iran, Japan, Kenya, Korea, Madagascar, Malaysia, 

Mauritius, Oman, Pakistan, Philippines, Seychelles, Sierra Leone, Sri Lanka, Sudan, Tanzania, Thailand, United Kingdom, Vanuatu. 

IOTC Chairperson. 

Cooperating non contracting parties:  Senegal, South Africa, Uruguay.  
Copy: FAO 
 
 

 This message has been transmitted by email only/ Ce message a été transmis par courriel 
 



Attachment 2

Page 7 of 12



Vessel Name IMO No. Reg. No. Call Sign Previous Flag Vessel Type
(a)   

LOA
(b)   

LBP GRT Name and Address of Owners Name and Address of Operators Main Target Species
Playa de Azkorri 9476111 010821727 V3ML9 New Construction Purse Seiner 87 74.98 2548 Sea Breeze Ventures Limited Pesquera Casco-Montanesa (Pevasa) Skipjack, Yellowfin Tuna, 

C/ Txibitxiaga 14, 1 48370 APDO 50- 48370 Bermeo, Spain Bigeye Tuna, Albacore. 
Bermeo (Spain)

(a) LOA =  Length Overall in meters
(b) LBP = Length Between Perpendiculars in meters in accordance with definition of "length" as defined

          by Article 2 Section 8 of the International Convention on Load Lines, 1996 and Protocol of 1998 as well as
          Article 2 Section 8 of the International Convention on Tonnage Measurement of Ships 1969 and recorded on
          ship registration documents.

Nom du navire No. IMO No. Reg. 
Sign. d'appel 

radio Int. Pavillon précédent Type de navires
(a)   

LHT
(b)   
Lpp TJB Nom et Adresse du Propriétaire Nom et Adresse des Operateurs Espèces cibles principales

Playa de Azkorri 9476111 010821727 V3ML9 Construction nouvelle Senneur 87 74.98 2548 Sea Breeze Ventures Limited Pesquera Casco-Montanesa (Pevasa) Listao, Albacore, 
C/ Txibitxiaga 14, 1 48370 APDO 50- 48370 Bermeo, Espagne Patudo, Germon. 
Bermeo (Espagne)

(a) LOA =  Longueur Hors Tout en mètres
(b) LBP = Longueur entre Perpendiculaires en mètres selon la définition de "longueur"

         par l'Article 2 Section 8 de la Convention Internationale sur les Lignes de Charge, 1996 et le Protocole de 1998 mais aussi par
          l'Article 2 Section 8 de la Convention Internationale sur le Jaugeage des Navires 1969 et enregistrée sur
         les documents d'enregistrement du navire.



 CoC06 [F] 

 

 

 
 

PLAN DE DÉVELOPPEMENT DES FLOTTES DE BELIZE 

GERMON 

 
Conformément aux dispositions du paragraphe 7 de la Résolution 07/05, nous vous soumettons notre Plan 
de développement des flottes, pour examen par le Comité d’application lors de la 13e session de la CTOI. 

 

Comme déjà indiqué, nos prises de germon dans la zone de compétence de la CTOI en 2007 ont été de 
885 t, capturées par 9 navires (149 GT en moyenne pour un tonnage total de 1341 GT) et partie de leurs 
captures totales dans la zone de compétence de la CTOI. Cependant, les données historiques que nous 
avons déclarées montrent que, en 2001, nos prises de germon se montaient à 1493 t. Par ailleurs, en 2002, 
nous avions 11 navires (488 GT de moyenne pour un tonnage total de 5368 GT) ciblant le germon. À cet 
égard, nous nous référons au paragraphe 28 du rapport de la 11e session de la CTOI qui cite « l’avis du 
Comité scientifique sur le germon, indiquant que la Commission doit être très prudente en autorisant une 
augmentation des prise ou de l’effort au-delà des niveaux de 2002, tant que l’état du stock ne sera pas 
mieux connu ». 

En tenant compte des informations ci-dessus et de l’avis du Comité scientifique , nous nous proposons 
d’accroitre notre effort de pêche de 3 navires, pour un total de 12 navires entre 2008 et 2009, ce qui 
correspondrait à un tonnage total de 3736 GT. Cela reste en deçà du niveau de 2002 (5368 GT). Sur cette 
base, nous estimons que nos captures totales de germon augmenteront à environ 1300 t en 2009, ce qui est 
bien inférieur à nos prises en 2001. 
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